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 n°207 508 du 3 août 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. LYS 

Rue Berckmans, 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

1) l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative. 

2) la Commune de Ixelles, représentée par son Collège des Bourgmestre et 

Echevins  

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 janvier 2018, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande de séjour, prise le 20 novembre 

2017 et notifiée le 8 décembre 2017, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire, pris et notifié les mêmes 

jours. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la première partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2018 convoquant les parties à l’audience du 10 avril 2018. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. GASPART loco  Me M. LYS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la première partie 

défenderesse.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 10 septembre 2011, muni d’un passeport revêtu 

d’un visa étudiant.  

 

1.2. Il a ensuite été mis en possession d’une carte A, laquelle a été renouvelée à diverses reprises 

jusqu’au 31 octobre 2017. 
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1.3. Le 27 octobre 2017, il a informé la première partie défenderesse de son changement 

d’établissement scolaire et a produit une inscription à l’Institut de Formation de Cadres pour les 

Développement (établissement privé), ce qui équivaut à une demande de changement de statut, soit 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la Loi.  

 

1.4. En date du 20 novembre 2017, la première partie défenderesse a pris à son égard une décision 

d’irrecevabilité d’une demande de séjour. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 1er/1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 1er/2, §§2 et 3 […] alinéa 4, de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

la demande de séjour introduite le 27.10.2017, par la personne identifiée ci-dessous, est déclarée 

irrecevable au motif que :  

o il n’a pas apporté la preuve qu’il s’est acquitté du paiement de la redevance lui incombant ».  

 

1.5. Le même jour, la première partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DÉCISION 

 

- Article 61 § 2, 1° : « Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études : s'il prolonge son séjour au-delà du temps des 

études et n'est plus en possession d'un titre de séjour régulier; ». 

 

- Pour l'année académique 2017-2018, l'intéressé ne produit pas une attestation d'inscription en qualité 

d'élève régulier dans un établissement d'enseignement répondant aux exigences des articles 58 et 59 

de la loi précitée. 

 

- Le Certificat d'inscription au registre des étrangers temporaire (carte A limitée aux études) de 

l'intéressé est expiré depuis le 01.11.2017. 

 

- La demande d'autorisation de séjour de l'intéressé introduite le 27.10.2017, sur base d'une inscription 

– pour l'année académique 2017-2018 - à l'Institut de Formation de Cadres pour le Développement 

dans la section "Formation des Cadres" (formation ne répondant aux exigences des articles 58 et 59 de 

la loi précitée) a été déclarée irrecevable ce jour au moyen d'une Annexe 42. 

 

En exécution de l'article 103/3 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par l'arrêté royal du 11 décembre 1996, il est 

enjoint à l'intéressé de quitter, dans les 30 jours, le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires des 

Etats suivants: Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, 

Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, 

Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République Tchèque, et Malte, sauf s'il possède les documents 

requis pour s'y rendre ». 

 

2. Question préalable 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 10 avril 2018, la deuxième partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la Loi. 

Cet acquiescement présumé ne peut, toutefois, signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée lorsqu’il s’avère, par ailleurs, que la requête est irrecevable ou encore s’il résulte des termes 

de celle-ci que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. dans le même sens, 

RvSt, n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). 

Par conséquent, le Conseil estime qu’en l’espèce, il lui incombe, nonobstant du défaut de la deuxième 

partie défenderesse à l’audience, d’examiner la recevabilité de la requête et, le cas échéant, de 

soumettre la décision querellée au contrôle de légalité qu’il lui appartient d’exercer. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation «  
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- du principe général de bonne administration en ce qu'il se décline en un principe de légitime confiance, 

un devoir de loyauté, de bonne foi et de fair-play ; 

- Des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

- De l'article 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- De l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ; 

- du respect des droits de la défense, principe général de droit de l'Union européenne, et en particulier 

du droit d'être entendu dans toute procédure, reprise à l'article 41 de Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne 

- Du droit d'être entendu et du principe d'audition préalable (audi alteram partem) 

- Du principe général de bonne administration, en ce qu'il consiste entre autres en une obligation de 

motiver une décision en tenant compte de tous les éléments du dossier, en un devoir de soin et de 

minutie ». 

 

3.2. Dans une première branche ayant trait à la décision d’irrecevabilité, elle avance que « la première 

partie adverse [actuelle deuxième partie défenderesse] a fait naitre chez le requérant la confiance 

légitime qu'elle l'informerait de l'obligation ou non de payer la redevance et de son montant mais qu'elle 

n'a donné aucune information à ce sujet au requérant ce qui a conduit au rejet de sa demande » et 

« Que la deuxième partie adverse [actuelle première partie défenderesse] a fait naitre chez le requérant 

la confiance légitime qu'elle accepterait d'examiner son dossier au fond moyennant le payement 

immédiat de la redevance et l'envoi de la preuve de ce payement mais qu'elle a maintenu la décision 

d'irrecevabilité ». Elle s’attarde en substance sur la portée du principe de bonne administration, plus 

particulièrement sur le principe de légitime confiance et les devoirs de loyauté, de bonne foi et de fair-

play.  

 

Quant à la violation du principe de légitime confiance par la seconde partie défenderesse, elle expose 

que « la première [lire seconde] partie adverse, l'administration communale a elle-même demandé au 

requérant de ne pas régler la redevance mais lui a signalé qu'en fonction de la base légale qui serait 

retenue pour le traitement de la demande par la deuxième[ lire première] partie adverse, l'Office des 

étrangers, elle le préviendrait si une redevance était due ainsi que de son montant ; Qu'en agissant de 

la sorte, la deuxième partie adverse a fait naître l[à] chez le requérant la confiance légitime qu'il serait, le 

cas échéant, informé en temps utile du montant de la redevance à payer ; Qu'en ne l'informant pas de 

cet élément, malgré ses promesses, la deuxième partie adverse, a rompu la confiance qu'elle avait elle-

même suscitée chez le requérant ».  

 

A propos de la violation du principe de légitime confiance et du principe de bonne administration par la 

première partie défenderesse, elle argumente que « la deuxième[ lire première] partie adverse, l'Office 

des étrangers, a également fait naitre la confiance légitime que la décision d'irrecevabilité pourrait être 

retirée moyennant le payement sans délai de la redevance ; Qu'en effet, le jour même de la notification 

de la décision le requérant a pris contact avec les services de l'Office des étrangers et un agent lui a 

affirmé qu'il devait payer la redevance et envoyer un email au service long séjour suivi avec la preuve 

de payement de la redevance ; Que le requérant s'est conformé aux instructions qui lui ont été données, 

a payé la redevance et a envoyé toutes les informations utiles par email au service long séjour le jour 

même de la notification ; Que ces instructions données par la deuxième [lire première] partie adverse 

ont créé chez le requérant la confiance légitime qu'elle procéderait à un réexamen de sa demande de 

prolongation de séjour pour prendre une décision quant au fond de sa demande à condition qu'il 

s'acquitte sans délai de la redevance ; Qu'il s'agit l[à] d'une promesse ou d'une concession ; Que le 

requérant a envoyé un email le 8 décembre 2017 reprenant la chronologie des événements et en 

joignant la preuve de payement de la redevance ; Qu'il n'a reçu aucune réponse à ce courrier ; Que par 

l'entremise de son conseil il a de nouveau interpellé la partie adverse par un email du 19 décembre 

2017 ; Qu'aucune réponse n'a été réservée non plus à ce courrier ; Qu'il y a là manifestement une 

rupture de la confiance légitime que la partie adverse a fait naitre chez le requérant que le motif 

d'irrecevabilité ne ferait pas obstacle à un examen de sa demande sur le fond à la condition qu'il 

s'acquitte sans délai de la redevance et en transmette la preuve par courrier électronique ; Que le 

principe de légitime confiance est également violé par la deuxième [lire première] partie adverse ; Que 

par ailleurs, il est permis de douter de la bonne foi de la première partie adverse dès lors qu'après avoir 

demandé le payement de la redevance en faisant miroiter que la décision pourrait être revue elle refuse 

de réexaminer la situation du requérant et de lui communiquer une nouvelle décision, qui soit favorable 

ou à tout le moins motivée quant au fond ; Que ce faisant la deuxième [lire première] partie adverse a 

également viol[é] le devoir de loyauté, de bonne foi et de fair-play ».  
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3.3. Dans une deuxième branche relative à l’ordre de quitter le territoire, elle soutient que celui-ci a été 

pris en exécution de la décision d’irrecevabilité de la demande de prolongation du séjour du requérant et 

que cette dernière devant être annulée pour les raisons exposées dans la première branche, il convient 

également d’annuler l’ordre de quitter le territoire qui en découle. 

 

Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné l’impact de l’ordre de quitter le 

territoire querellé sur la vie privée du requérant et de ne pas avoir entendu ce dernier avant la prise de 

cet acte. Elle explicite en substance la portée de l’obligation de motivation qui incombe à la partie 

défenderesse et des devoirs de minutie et de soin et elle reproduit la teneur des articles 61, § 2, 1°, et 

74/13 de la Loi et de l’article 8 de la CEDH. Elle s’attarde en détail sur les notions de vie privée et vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH et elle relève que compte tenu du fait que les exigences de 

cette disposition sont de l'ordre de la garantie et qu’elle prévaut sur les dispositions de la Loi, il revient à 

la partie défenderesse de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou aurait dû avoir connaissance. Elle 

ajoute que la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu'il existe des risques que l'ordre de quitter le 

territoire puisse porter atteinte au droit fondamental protégé par l'article 8 de la CEDH et qu’il lui 

incombait donc, à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation et de réaliser une 

balance des intérêts en présence au regard de la vie privée du requérant. Elle soutient que le caractère 

discrétionnaire du pouvoir mis en œuvre justifie que la partie défenderesse examine l'impact de sa 

décision au regard des éléments auxquels elle doit avoir égard en application de l'article 74/13 de la Loi 

et de l'article 8 de la CEDH et elle lui reproche de ne pas avoir examiné l’impact de sa décision sur la vie 

privée du requérant. Elle reproduit le contenu de l’article 6/1 de la Directive 2008/115 et elle 

souligne qu'il est de jurisprudence constante que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire 

au sens de la Loi est ipso facto une mise en œuvre du droit européen et qu'il en découle que les 

principes généraux du droit de l'Union européenne sont applicables. Elle se réfère aux arrêts C-249/13 

et C-383/13 prononcés les 11 décembre 2014 et 10 septembre 2013 par la CourJUE, ayant trait au droit 

d’être entendu, lequel fait partie du respect des droits de la défense consacré par un principe général du 

droit de l’Union européenne. Elle se prévaut également du principe général de droit administratif belge 

« Audi alteram partem » et a égard à ce sujet à l’arrêt n° 236 329 prononcé le 28 octobre 2016 par le 

Conseil d’Etat. Elle souligne « Qu'en principe lorsque l'administration est saisie à l'initiative d'un étranger 

d'une demande il est admis qu'il a été mis en mesure de faire valoir tous les éléments qu'il juge 

pertinents à l'appui de cette demande si bien que le droit d'être entendu n'est pas en principe violé ; Qu'il 

faut cependant souligner que le requérant a été amené à faire valoir tous ses arguments à l'appui de sa 

demande de prolongation de séjour mais qu'il n'a pas été en mesure de faire valoir les éléments qui au 

regards des articles 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et 8 de la CEDH sont de nature à faire 

obstacle à la prise de la deuxième décision attaquée (voir en ce sens CCE, arrêt n° 187.077 du 19 mai 

2017) ». 

 

4. Discussion  

 

4.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 7 de la Loi.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité. 

 

4.1.2. En ce qu’elle invoque l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le 

Conseil souligne en tout état de cause que la deuxième branche du moyen unique pris manque en droit. 

En effet, la CourJUE s’est notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), comme 

suit : « […] 44 Ainsi que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, 

EU:C:2014:2081), il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non 

pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union 

(voir, en ce sens, arrêt Cicala, C-482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de 

séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans 

toute procédure relative à sa demande […] ». 
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4.2. Sur la première branche du moyen unique pris, quant à la décision d’irrecevabilité, le Conseil 

rappelle que l’article 1/1 de la Loi dispose ce qui suit :  

« § 1er Sous peine d'irrecevabilité de la demande d'autorisation ou d'admission au séjour visée au 

paragraphe 2, l'étranger s'acquitte d'une redevance couvrant les frais administratifs.  

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, le montant de la redevance ainsi que les 

modalités de sa perception.  

Chaque année, le montant est adapté en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation.  

§ 2 Les demandes d'autorisation et d'admission au séjour visées au paragraphe 1er sont les demandes 

introduites sur la base de: 

[…] 

2° l'article 9bis; 

[…] ». 

 

L’article 1er/2 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 prévoit, quant à lui, que : 

« § 1er Lors de l'introduction de sa demande de séjour, l'étranger est tenu d'apporter la preuve du 

paiement de la redevance visée à l'article 1er/1, de la loi. 

§ 2. A défaut de présenter à l'appui de sa demande de séjour, la preuve du paiement visée au 

paragraphe premier, l'autorité compétente pour recevoir ou pour statuer sur la demande de séjour la 

déclare irrecevable. La décision d'irrecevabilité est établie conformément au modèle figurant à l'annexe 

42. Une copie de la décision d'irrecevabilité est envoyée à la Direction générale Office des Etrangers du 

Service public fédéral Intérieur. 

§ 3. […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.3. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision entreprise est fondée à suffisance en fait 

et en droit sur la constatation que « En exécution de l’article 1er/1, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 1er/2, §§2 et 3 

[…] alinéa 4, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, la demande de séjour introduite le 27.10.2017, par la personne identifiée 

ci-dessous, est déclarée irrecevable au motif que :  o il n’a pas apporté la preuve qu’il s’est acquitté du 

paiement de la redevance lui incombant », ce qui se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est 

pas utilement contesté par la partie requérante. Le Conseil constate en effet qu’il doit être considéré que 

le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi et qu’à 

ce titre, il lui appartenait de s’acquitter de la redevance, prévue par l’article 1/1 de la Loi, au jour de 

l’introduction de sa demande, ce qu’il est manifestement resté en défaut de faire. A titre de précision, le 

Conseil relève que le requérant a produit, à l’appui de son courrier du 27 octobre 2017, une attestation 

d’inscription dans une école privée, en telle sorte qu’il ne s’agit nullement d’une demande de 

prolongation du titre de séjour obtenu sur la base des articles 58 et 59 de la Loi mais bien d’une 

demande de changement de statut, soit une demande introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi.  

 

4.4. Quant à l’argumentation fondée en substance sur le non-respect du principe de légitime confiance 

de la part de la seconde partie défenderesse, le Conseil considère en tout état de cause qu’elle ne peut 

être reçue. Le Conseil rappelle en effet que la possibilité d’invoquer la confiance légitime suppose une 

situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles 

de faire naître dans son chef des espérances fondées (en ce sens,. notamment CCE, arrêt du 14 

septembre 2010, n° 48 075). Ainsi, les éventuelles déclarations émanant de l’agent communal d’Ixelles 

(relatives au fait que le requérant serait prévenu si une redevance était due ainsi que de son montant) 

ne peuvent aucunement prévaloir sur la teneur des articles 1/1 de la Loi et 1/2 de l’Arrêté Royal du 8 

octobre 1981 reproduits ci-avant. En conséquence, il appartenait au requérant d’apporter la preuve du 
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paiement de la redevance lors de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la Loi et le paiement de la redevance lors de la notification de la première décision 

querellée ne peut en aucun cas pallier à ce manquement.  

 

Au sujet des critiques basées en substance sur le non-respect du principe de légitime confiance et des 

devoirs de loyauté, de fair-play et de bonne foi de la part de la première partie défenderesse, au vu du 

fait qu’un membre du personnel de l’Office d’Etranger aurait déclaré au requérant le 8 décembre 2017 

que sa demande serait examinée à la condition qu'il s'acquitte sans délai de la redevance et en 

transmette la preuve par courrier électronique, le Conseil souligne en tout état de cause, à considérer 

que cela soit avéré, qu’elles sont relatives à une attitude de la partie défenderesse postérieure à la prise 

du premier acte attaqué et que cela ne peut vicier la légalité de ce dernier.  

 

4.5. Au vu de ce qui précède, la première partie défenderesse a pu, à juste titre, déclarer irrecevable la 

demande du requérant.   

 

4.6. Sur la deuxième branche du moyen unique pris, quant à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil 

rappelle que l’article 61, § 2, 1° ; de la Loi, prévoit que « Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre 

de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études : 1° s'il 

prolonge son séjour au-delà du temps des études et n'est plus en possession d'un titre de séjour 

régulier ; […] ».  

 

Le Conseil rappelle à nouveau que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.7. En l’espèce, le Conseil observe que la seconde décision attaquée est motivé à suffisance en fait et 

en droit sur les éléments suivants « Article 61 § 2, 1° : « Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre 

de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études : s'il prolonge 

son séjour au-delà du temps des études et n'est plus en possession d'un titre de séjour régulier; ». - 

Pour l'année académique 2017-2018, l'intéressé ne produit pas une attestation d'inscription en qualité 

d'élève régulier dans un établissement d'enseignement répondant aux exigences des articles 58 et 59 

de la loi précitée. - Le Certificat d'inscription au registre des étrangers temporaire (carte A limitée aux 

études) de l'intéressé est expiré depuis le 01.11.2017. - La demande d'autorisation de séjour de 

l'intéressé introduite le 27.10.2017, sur base d'une inscription - pour l'année académique 2017-2018 - à 

l'Institut de Formation de Cadres pour le Développement dans la section "Formation des Cadres" 

(formation ne répondant aux exigences des articles 58 et 59 de la loi précitée) a été déclarée 

irrecevable ce jour au moyen d'une Annexe 42. En exécution de l'article 103/3 de l'arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié 

par l'arrêté royal du 11 décembre 1996, il est enjoint à l'intéressé de quitter, dans les 30 jours, le 

territoire de la Belgique, ainsi que les territoires des Etats suivants: Allemagne, Autriche, Danemark, 

Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, 

Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République 

Tchèque, et Malte, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre », lesquels se vérifient au 

dossier administratif et ne font l’objet d’aucune contestation concrète.  

 

Comme relevé par la première partie défenderesse dans sa note d’observations, le Conseil considère 

que « le requérant n’a pas établi qu’il poursuivait ses études au cours de l’année académique 2017-

2018, dans un établissement d’enseignement répondant aux exigences des articles 58 et 59 de la [Loi]. 

En effet, sa demande d’autorisation de séjour introduite le 27 octobre 2017 se fonde sur une inscription 

– pour l’année académique 2017-2018 – à l'Institut de Formation de cadres pour le développement dans 

la section « Formation des Cadres » qui est un établissement privé et donc ne répondant pas aux 

exigences des articles 58 et 59 de la loi précitée. Cette demande a été déclarée irrecevable le 20 
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novembre 2017 et la carte de séjour A du requérant est expirée depuis le 1er novembre 2017. Partant, 

c’est à juste titre que l’acte attaqué pris sur base de l’article 61, § 2, 1°, de la [Loi] ». 

 

4.8. Au sujet de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de cet article, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante n’a pas, dans le cadre de sa demande, 

exposé en quoi consisterait sa vie privée et étayé celle-ci. Il en est de même en termes de recours. 

 

Ainsi, la première partie défenderesse n’a pas pu violer l’article précité.   

 

4.9. Quant au respect de l’article 74/13 de la Loi, le Conseil observe en tout état de cause qu’il ressort 

clairement du dossier administratif, plus particulièrement d’une note de synthèse, que la première partie 

défenderesse a effectué spécifiquement l’examen au regard de l’article 74/13 de la Loi (lequel lui 

impose de tenir compte, lors de la prise d’une décision d’éloignement, de la vie familiale, de l’état de 

santé ou de l’intérêt supérieur de l’enfant, et non de la vie privée) et qu’elle a indiqué que « Les 

éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 : - L’intérêt 

supérieur de l’enfant : ne ressort pas du dossier l’existence d’enfant(s) en Belgique - Vie familiale : il a 

déjà été jugé que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en 

soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009). – L’état de santé : pas d’élément récent au dossier relatif à l’état de santé de l’intéressé 

». A titre de précision, le Conseil souligne enfin que si effectivement l’article 74/13 nécessite un examen 

au regard des éléments repris dans cette disposition, il n’est pas nécessaire que ces considérations 

ressortent formellement de la motivation de l’acte entrepris. 

 

4.10. Concernant l’argumentation fondée sur la violation du droit à être entendu, des droits de la 

défense et du principe « Audi alteram partem », outre le fait que la partie requérante ne détaille pas 

spécifiquement les éléments de vie privée dont le requérant aurait aimé se prévaloir, le Conseil 

considère qu’elle manque de pertinence. En effet, le Conseil rappelle que, par le courrier daté du 27 

octobre 2017, il doit être considéré que le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9 bis de la Loi (et non une demande de renouvellement du titre de séjour obtenu 

sur la base des articles 58 et 59 de la Loi) et il souligne qu’à l’appui de cette demande, le requérant a eu 

la possibilité d’invoquer tous les éléments qu’il estimait utiles, et ce alors qu’il avait pleine connaissance 

de la prochaine expiration de sa carte A le 31 octobre 2017 et donc du risque qu’un ordre de quitter le 

territoire soit pris à son égard si un nouveau titre de séjour ne lui était pas délivré. Or, le requérant ne 

justifie nullement pour quelles raisons il n’a pas utilisé cette possibilité au cours de la procédure 

administrative et avant la prise de la seconde décision attaquée. A cet égard, le Conseil informe que la 

Cour de justice de l’Union européenne a d’ailleurs indiqué, dans l’arrêt C-166/13 du 5 novembre 2014 

que « […] le droit d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique dans le cadre de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier, et, notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce sens qu’il ne 

s’oppose pas à ce qu’une autorité nationale n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers 

spécifiquement au sujet d’une décision de retour lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de 

son séjour sur le territoire national à l’issue d’une procédure ayant pleinement respecté son droit d’être 

entendu, elle envisage de prendre à son égard une telle décision, que cette décision de retour soit 

consécutive ou non à un refus de titre de séjour » (§ 85). 

 

4.11. Il résulte de ce qui précède que les branches du moyen unique pris ne sont pas fondées.  
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4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique.  

 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois août  deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

   

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 


